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Communiqué de Presse

Paris, le 25 janvier 2005

Le Groupe Crédit du Nord innove en lançant le premier fonds Aria en France :
Etoile Duo Garanti Janvier 2008

Les Banques du Groupe Crédit du Nord (Banques Courtois, Kolb, Laydernier, Nuger,
Rhône-Alpes, Tarneaud et Crédit du Nord) lancent Etoile Duo Garanti Janvier
2008, premier fonds à règles d’investissement allégées (ARIA) agréé par l’AMF. 

Destiné aux Institutionnels, aux Associations et aux Entreprises, Etoile Duo Garanti
Janvier 2008, permet d’investir sur les marchés actions tout en bénéficiant d’une
double garantie : 

• une garantie de capital
Etoile Duo Garanti Janvier 2008 permet de bénéficier à l’échéance d’une
garantie à 100% du capital investi au 31 janvier 2005 ;

• une garantie de performance minimum de 3 % ;

• à l’échéance et dans l’hypothèse d’une hausse du DJ EUROSTOXX 50, la
performance globale sera portée de 3% à un maximum de 11,40% [70% de la
hausse du DJ EUROSTOXX 50 (plafonnée à 12%)].

Etoile Duo Garanti Janvier 2008, fonds d’un montant d’environ 20 millions d’euros
est accessible à partir de 13 parts (130 000 euros) et la date de souscription est fixée
au 31 janvier 2005.

Contact presse : Sophie Laurent
Tél. 01.40.22.46.13
sophie.laurent@cdn.fr
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Caractéristiques techniques d’Etoile Duo Garanti Janvier 2008

Statut juridique FCP à règles d’investissement allégées
Valeur liquidative à l’origine 10 000 euros
Minimum de souscription initiale et
permanente

13 parts

Périodicité de la valeur liquidative Tous les quinze jours
Date de souscription 31 janvier 2005
Commission de gestion 0,25% l’an TTC
Droits d’entrée Néant le jour du lancement,

3% acquis au FCP après cette date
Droits de sortie Néant à la date de garantie,

3% acquis au FCP en dehors de cette
date

Opération de vente/achat simultanée Chaque année, en décembre, les
investisseurs auront la possibilité de
procéder à une opération de vente/achat
sans frais

Préavis de sortie anticipée 16 jours calendaires
Affectation de résultats Capitalisation (régime des plus-values)
Etablissement gestionnaire Etoile Gestion (filiale du Groupe Crédit du

Nord)

A propos du Groupe Crédit du Nord : 

Le Groupe Crédit du Nord est l’héritier du rapprochement de près de 80 établissements
régionaux qui depuis plus d’un siècle et demi ont agrégé leurs forces et leurs talents.  Il est
aujourd’hui constitué de sept Banques - Courtois, Kolb, Laydernier, Nuger, Rhône-Alpes,
Tarneaud et Crédit du Nord -, d’une société de gestion mobilière, Etoile Gestion, et d’une
société de bourse, Gilbert Dupont.

Les 8 400 collaborateurs du Groupe et son réseau de 636 agences sont au service de
1,2 million de clients particuliers, 140 000 professionnels et associations, 30 000 entreprises
et institutionnels.

Les différentes entités du Groupe Crédit du Nord bénéficient d’une très grande autonomie
dans la gestion de leur activité, qui s’exprime notamment par des prises de décision rapides
et une grande réactivité aux demandes des clients.

La stratégie des banques du Groupe s’articule autour de trois éléments clés :
• demeurer une banque de référence quant à la qualité de la relation client,
• développer un haut niveau de professionnalisme individuel et collectif,
• mettre à la disposition de ses clients les services et les technologies les plus avancés.

La qualité et la solidité des résultats du Groupe Crédit du Nord sont reconnues par le marché
et confirmées par la note long terme AA- attribuée par l’agence Standard & Poor’s.
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